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  Note du Secrétaire général 
 

 

 Conformément à la décision 2024/312 du Conseil économique et social et à la 

pratique passée du Conseil, le Secrétaire général a l’honneur de transmettre le rapport 

du Programme des Nations Unies pour le développement sur les statistiques du 

développement humain, qui est soumis à la Commission pour information.  

  

 * E/CN.3/2025/1. 

https://undocs.org/fr/E/CN.3/2025/1
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  Rapport du Programme des Nations Unies 

pour le développement sur les statistiques 

du développement humain 
 

 

 I. Introduction  
 

 

1. Le Bureau du Rapport sur le développement humain du Programme des Nations 

Unies pour le développement (PNUD) a fourni des informations actualisées sur le 

Rapport mondial sur le développement humain et les indicateurs de développement 

humain à diverses sessions de la Commission statistique, la plus récente étant la 

cinquante et unième session, tenue en 2020. Le présent rapport fait suite à une 

demande formulée par la Commission à ladite session.  

2. Le Rapport sur le développement humain est établi par le Bureau qui s’appuie 

pour ce faire sur des travaux et consultations avec d’éminents universitaires, des 

praticiens du développement et d’autres parties prenantes. Ce rapport, qui a une portée 

mondiale, est publié chaque année depuis 1990. Il porte chaque année sur un sujet 

différent mais pertinent dans le domaine du développement humain. Par exemple, le 

thème de l’édition 2023/24 est « Breaking the gridlock : reimagining cooperation in 

a polarized world » (sortir de l’impasse : réimaginer la coopération dans un monde 

polarisé). Dans l’édition 2025, la question de savoir comment la numérisation et 

l’intelligence artificielle remodèlent les domaines clés du développement humain, 

notamment la santé, l’éducation, les normes sociales, les relations, l’emploi et 

l’agence, sera explorée. 

3. Chaque édition contient une annexe statistique qui est un recueil thématique des 

statistiques disponibles les plus récentes, dont certaines sont résumées dans six 

indices composites, parmi lesquels l’indice de développement humain est le plus 

connu et le plus utilisé. Parmi les autres indices figurent l’indice de pauvreté 

multidimensionnelle, l’indice de développement humain ajusté aux inégalités, 

l’indice d’inégalité de genre, l’indice de développement de genre et l’indice de 

développement humain ajusté aux pressions planétaires. Le rapport, y compris la 

vaste base de données des indicateurs de développement humain, est également publié 

sur le site Web du Bureau (https://hdr.undp.org/).  

4. L’Assemblée générale, dans ses résolutions 49/123 et 57/264, a déclaré que le 

rapport était un texte indépendant et distinct et non un document officiel de 

l’Organisation des Nations Unies. Cette position a également été réitérée par le 

Conseil d’administration du PNUD, du Fonds des Nations Unies pour la population 

et du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets dans sa décision 

94/15. La Commission de statistique a également déclaré explicitement que le PNUD 

n’était pas une entité de collecte de données et que le rapport était un document 

indépendant sur le plan éditorial, commandé et publié par le PNUD. Dans sa décision 

2011/12, le Conseil d’administration a noté que le rapport était un outil important de 

sensibilisation au développement humain dans le monde.  

5. S’agissant de l’élaboration des indices composites et de l’annexe statistique, le 

Bureau est un utilisateur de statistiques et d’indicateurs plutôt qu’un producteur de 

données. Il s’appuie sur des données provenant d’autres entités des Nations Unies et 

d’organisations internationales ayant pour mandat la collecte, la vérification, la 

compilation et la diffusion publique de données sur la base de définitions et de normes 

internationales.  

6. Outre le rapport annuel, plus de 800 rapports nationaux ou régionaux sur le 

développement humain ont été produits dans plus de 140 pays depuis 1992. Toutefois, 

le Bureau n’est ni producteur, ni donneur d’ordre à cet égard. Ces rapports sont 

https://hdr.undp.org/
https://undocs.org/fr/A/RES/49/123
https://undocs.org/fr/A/RES/57/264
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produits par des équipes d’experts régionales et nationales, souvent avec le soutien 

des bureaux de pays locaux ou régionaux du PNUD.  

 

 

 II. Mécanismes de communication et de concertation  
 

 

 A. Échanges directs avec les organismes nationaux de statistique  
 

 

7. Le Bureau accorde une grande importance à la communication avec les 

organismes nationaux de statistique afin de traiter efficacement les sujets de 

préoccupation, en particulier les divergences entre données nationales et 

internationales. Il écrit régulièrement à tous les chefs des organismes nationaux de 

statistique et des Missions permanentes auprès de l’Organisation des Nations Unies 

pour les informer des indicateurs clés et des sources de données internationales qui 

seront utilisés dans la prochaine édition du rapport et de son annexe statistique. Il leur 

communique également les principales dates et étapes relatives à la production du 

rapport ainsi que la liste complète des sources de données utilisées dans l ’édition à 

venir. De la sorte, les instituts nationaux de statistique ont la possibilité de revoir les 

indicateurs et de porter à l’attention des organisations internationales compétentes 

tout écart existant entre données nationales et internationales.  

 

 

 B. Consultations, ateliers et réunions  
 

 

8. Le Bureau s’efforce de participer régulièrement aux congrès régionaux et 

mondiaux de statisticiens. Chacune de ces occasions est l’occasion de consulter les 

statisticiens officiels et de solliciter leur avis.  

9. En outre, le Bureau organise un atelier annuel sur les statistiques du 

développement humain en marge de la session de la Commission statistique. Tous les 

membres des délégations y sont conviés. De surcroît, la collaboration avec les 

organismes nationaux de statistique et les fournisseurs de données internationaux 

s’est développée, notamment au moyen d’invitations à des consultations régionales 

thématiques coordonnées par le Bureau et de réunions bilatérales. Plus récemment, 

une consultation a été organisée avec l’Institut de statistique de l’Organisation des 

Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) au Canada, les 15 

et 16 octobre 2024, l’accent étant mis sur les indicateurs de l’éducation. 

10. Du 29 au 31 mars 2023, le Bureau a mené une série de consultations avec 

l’Organisation internationale du Travail, l’Union internationale des 

télécommunications, l’Organisation mondiale de la Santé et l’Organisation mondiale 

de la propriété intellectuelle.  

11. En février 2023, une consultation d’experts a été organisée avec le soutien du 

Conseil international des sciences afin d’intégrer les réflexions de la communauté 

scientifique mondiale dans le débat critique sur le développement humain.  

12. Le Bureau représente le PNUD au Comité de coordination des activités de 

statistique et au Comité des statisticiens en chef du système des Nations Unies.  

13. Le Bureau organise chaque année une réunion d’information sur l’élaboration 

du rapport à l’intention du Conseil d’administration.  
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 C. Réunions de groupes d’experts sur la mesure du progrès humain 

tenues entre 2020 et 2024 
 

 

14. En septembre 2020, le PNUD a organisé une réunion technique axée sur l’indice 

d’inégalité de genre, réunissant des experts de premier plan en matière d’études de 

genre, de statistiques et de développement humain, afin d’évaluer et d’affiner les 

mesures composites de genre. Les discussions ont porté sur la méthodologie des 

mesures composites expérimentales et ont contribué à la proposition finale d’indices 

jumeaux portant sur l’autonomisation des femmes et l’égalité des genres. 

 

 

 D. Groupe consultatif sur la statistique  
 

 

15. Le groupe consultatif sur la statistique s’est réuni en 2020, 2021, 2022 et 2024. 

Ses membres sont des statisticiens et des analystes issus d’organismes statistiques 

nationaux et internationaux et d’institutions universitaires, qui sont des experts de 

premier plan dans ce domaine. Bien que la composition du groupe soit partiellement 

renouvelée pour chaque rapport, les objectifs en sont similaires  : fournir des conseils, 

des orientations et un retour d’information à l’équipe du Rapport sur le 

développement humain en ce qui concerne la méthodologie globale des indices 

composites, y compris la validité conceptuelle, la pertinence et la qualité statistique 

des indicateurs présentés dans l’annexe statistique du rapport et utilisés dans les 

analyses clés du rapport. Le groupe a également fourni des conseils sur le contenu en 

ligne (présentation et visualisation des données) et sur les questions relatives aux 

consultations et aux relations efficaces avec la communauté statistique.  

 

 

 III. Indices composites de développement humain 
dans le monde, méthodologie et données  
 

 

 A. Mise à jour de la méthodologie  
 

 

16. Au cours de la période considérée, il n’y a pas eu de mise à jour de la 

méthodologie utilisée pour les indices composites.  

 

 

 B. Nouveaux indices composites 
 

 

17. Au cours de la période considérée, le Bureau a travaillé sur de nouveaux indices 

composites pour mieux saisir tous les aspects du développement humain. Il s ’agit 

notamment de l’indice des normes sociales en matière de genre 1 , de l’indice de 

développement humain ajusté aux pressions planétaires2 et des indices jumeaux sur 

l’autonomisation des femmes et l’égalité des genres3. 

18. En juillet 2023, le Bureau, en collaboration avec l’Entité des Nations Unies pour 

l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), a publié un 

rapport intitulé The Paths to Equal : Twin Indices on Women’s Empowerment and 

Gender Equality (Les voies de l’égalité : les indices jumeaux sur l’autonomisation 

des femmes et l’égalité des genres), qui traite de l’autonomisation des femmes et de 

l’égalité des genres. On y présente un cadre multidimensionnel destiné à mesurer 

l’autonomisation des femmes et l’égalité des sexes au niveau mondial, avec deux 

__________________ 

 1 Voir https://hdr.undp.org/content/2023-gender-social-norms-index-gsni#/indicies/GSNI. 

 2 Voir https://hdr.undp.org/planetary-pressures-adjusted-human-development-index#/indicies/PHDI. 

 3 Voir https://hdr.undp.org/content/paths-equal. 

https://hdr.undp.org/content/2023-gender-social-norms-index-gsni#/indicies/GSNI
https://hdr.undp.org/planetary-pressures-adjusted-human-development-index#/indicies/PHDI
https://hdr.undp.org/content/paths-equal
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nouveaux indices expérimentaux : l’indice d’autonomisation des femmes et l’indice 

mondial de parité des genres. 

19. En 2020, le Bureau a publié la première édition de l’indice des normes sociales 

de genre, qui quantifie les préjugés à l’égard des femmes en classant les attitudes 

relatives au rôle des femmes selon quatre domaines clés  : la politique, l’éducation, 

l’économie et l’intégrité physique. La deuxième édition du rapport sur cet indice, 

publiée en 2023, apporte des informations actualisées.  

20. En 2020, le Bureau a introduit à titre expérimental l’indice de développement 

humain ajusté aux pressions planétaires dans le Rapport sur le développement humain 

2020. Il s’agit d’ajuster l’indice de développement humain aux pressions planétaires 

à l’ère de l’Anthropocène. Ces données figurent dans les tableaux de l’annexe 

statistique du Rapport sur le développement humain depuis 2021.  

 

 

 C. Activités prévues pour 2025 
 

 

21. Outre les indices composites, le Bureau a également élaboré et publié des 

tableaux de bord statistiques pour consolider de multiples indicateurs. Ces tableaux 

de bord offrent une vue d’ensemble du développement humain et permettent d’évaluer 

les progrès accomplis en mettant en évidence les niveaux et les tendances dans 

différents domaines. Pour 2025, le Bureau étudie la possibilité de développer des 

tableaux de bord numériques, ce qui atteste de sa détermination à exploiter des outils 

innovants pour évaluer et comprendre les évolutions à l’œuvre en matière de 

développement humain. 

22. En 2025, une conférence sur les mesures est prévue pour examiner le cadre de 

mesure du développement humain existant. Elle sera l’occasion d’évaluer les indices 

composites actuels et d’envisager des révisions et des mises à jour potentielles afin 

de garantir que le cadre reste complet, pertinent et conforme à l’évolution des priorités 

de développement. 

23. Le Bureau apprécierait de pouvoir continuer à faire rapport à la Commission de 

statistique quant aux mises à jour méthodologiques.  

 

 

 IV. Décisions que la Commission de statistique est invitée 
à prendre  
 

 

24. La Commission de statistique est invitée à prendre note du présent rapport.  

 


